Déclaration de conformité CEE
pour produits médicaux

Nous, le constructeur

déclarons en seule
responsabilité
que le produit

répond aux dispositions
respectives de la
directive ciraprés:

Classification:

conforme aux normes
habituelles, en particulier:

Hamburg, le 11.12.1997

porte-parole de la direction

02/97 Alb

GOTILIEB WEINMANN

Gerate fir Medizin und Arbeitsschutz GmbH + Co.
Kronsaalsweg 40 - D = 22525 Hamburg

désignation de ['article:

type,/modéle:

Manodétendeur

OXYWAY® Manodétendeur
- réglé sur valeur fixe

- réglable en continu

- réglable par crans

Directive européenne 93 /42 /CEE sur les produits

médicaux.

b

EN 738-1/1997
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Dr. KA. Feldhahn

gérant

technique et logistique

WEINM/ANN





